
Perspectives régionales : 
Afrique subsaharienne 

Ce chapitre consacré aux synthèses régionales présente les grandes tendances dans les régions définies 
par la FAO pour mettre en œuvre son programme de travail général. Compte tenu de la diversité qui existe 
entre les régions, le but de ces synthèses n’est pas de comparer la situation de l’une à l’autre mais de 
mettre en évidence certaines des évolutions les plus récentes en insistant sur les réponses apportées aux 
défis mondiaux et les nouvelles tendances qui s’en dégagent, et en reliant ces dernières avec les 
principaux messages émanant des Perspectives. Les évaluations comparent généralement le point final 
de la période de projection des Perspectives (2031) avec la période de référence de 2019-21. Cette année, 
la région Asie-Pacifique, vaste et hétérogène, fait l’objet de deux synthèses distinctes : d’un côté, l’Asie 
développée et de l’Est ; de l’autre, l’Asie du Sud et du Sud-Est.  

L’impact de la pandémie de COVID-19 – qui continue de sévir dans le monde entier – et les mesures qui 
sont prises pour y faire face varient selon les régions. Les synthèses régionales ne contiennent pas 
d’évaluation quantitative particulière de l’impact de la pandémie mais reflètent les dernières projections 
macroéconomiques disponibles et montrent dans quelle mesure les actions engagées pour endiguer la 
propagation du COVID-19 ont eu une incidence sur le contexte. De même, bien que la guerre de la Russie 
contre l’Ukraine puisse avoir des effets à court terme sur les différentes régions, les synthèses n’en 
fournissent pas d’analyse quantitative. Il en résulte que les tendances et les problématiques exposées 
dans ce chapitre sont celles qui devraient sous-tendre les Perspectives à mesure que les économies se 
relèveront des chocs inattendus survenus récemment, en supposant que les effets sur la production, la 
consommation et les échanges des produits destinés à l’alimentation humaine et animale et des 
carburants s’estomperont peu à peu.  

 

Contexte 

Augmenter la productivité de l'agriculture est un défi de taille  

L’Afrique subsaharienne est une région étendue et hétérogène où vivent 14 % de la population mondiale. 
Elle présente, parmi les sept régions1 examinées dans ce chapitre, un profil de croissance économique et 
démographique étonnant. La croissance démographique y est la plus élevée de toutes les régions et, 
malgré des progrès rapides, l’urbanisation y est de loin la plus lente.  D’après les projections, l’Afrique 
subsaharienne comptera en 2031 334 millions d’habitants de plus qu’en 2019-21, ce qui représente un 
taux de croissance de 2.5 % par an. La part de la population mondiale vivant dans cette région sera en 
hausse pour atteindre 16.5 %. Même si les deux tiers ou presque des habitants supplémentaires que 
comptera la région vivront en zone urbaine, 52 % de la population continuera de vivre en milieu rural en 
2031. L’Afrique subsaharienne est donc la seule région dont plus de la moitié de la population vivra en 



2    

  
  

zone rurale en 2031, et l’une des deux seulement (avec le Proche-Orient et l’Afrique du Nord) où la 
population rurale devrait continuer à croître en termes absolus au cours de la prochaine décennie.  

En règle générale, les économies de la région sont très dépendantes des secteurs de production liés aux 
ressources, comme l’agriculture, le pétrole et les métaux. L’agriculture, la pêche et la foresterie 
représentent environ 17 % du PIB et cette part devrait fléchir à 15 % en 2031. La croissance économique 
par habitant devrait être moins vigoureuse que dans d’autres régions émergentes et en développement, 
avec une augmentation de 1.3 % par an. Après un recul de 5 % en 2020 dû à la pandémie de COVID-19, 
le PIB par habitant a regagné 1.1 % seulement en 2021, et devrait progresser de 1 % supplémentaire en 
2022. Malgré la forte poussée des prix des produits alimentaires à l’échelle mondiale, la timide reprise 
s’explique par l’impact persistant des mesures restrictives ayant été prises pour endiguer la propagation 
de la pandémie, les faibles ressources disponibles pour financer la reprise, ainsi que la prolongation des 
restrictions de déplacements (provoquant une baisse des recettes émanant du secteur touristique). Si l’on 
s'appuie sur le pourcentage de reprise découlant des projections, il faudra attendre 2025 pour que le PIB 
par habitant retrouve un niveau supérieur à celui existant avant la pandémie. Les performances 
économiques sont très variables au sein de la région, les économies les moins avancées progressant plus 
rapidement, mais en partant d’un niveau plus bas. Les revenus moyens par habitant dans la région sont 
les plus bas du monde – à 1 719 USD – et devraient atteindre en 2031 1 920 USD (exprimés en USD de 
2010). Dans les pays les moins avancés (PMA) de la région, ces revenus ne dépasseront probablement 
pas 1 000 USD par an.  

Les ménages d’Afrique subsaharienne consacrent en moyenne 23 % de leurs revenus à l'alimentation, ce 
qui représente le pourcentage le plus élevé de toutes les régions. De grandes différences existent 
cependant entre les pays, avec par exemple 33 % dans les PMA de la région.2 Cette forte proportion du 
revenu total consacré à l’alimentation rend la région particulièrement vulnérable face à l’augmentation du 
prix des produits alimentaires qui est prévue à court terme, ce qui aura des conséquences majeures sur 
le bien-être économique, la sécurité alimentaire et la diversité nutritionnelle. La disponibilité en calories 
par habitant est d'ores et déjà beaucoup plus faible que dans la plupart des autres régions, ce qui accroît 
d’autant plus l'impact de la pandémie de COVID-19 sur l'accessibilité-prix des aliments et la sécurité 
alimentaire. Selon l’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde de la FAO (2021), la 
prévalence de la sous-alimentation est passée en l’espace d’un an seulement de 20.6 % en 2019 à 24.1 % 
en 2020, et le nombre d’habitants de la région sous-alimentés s’est accru de 44 millions. Si la sous-
alimentation était en hausse dans la région depuis 2018, la tendance s’est rapidement accélérée sous 
l’effet de la pandémie.  

L’Afrique subsaharienne est une région riche en terres qui affiche une grande variété sur le plan 
agroécologique ; elle représente 15 % des terres cultivées et 20 % des pâturages à l’échelle mondiale. 
Cependant, dans de nombreux pays, la forte densité de population dans les zones rurales a entraîné un 
manque de terres agricoles et une baisse de la taille des parcelles. Une grande partie des terres encore 
disponibles dans la région se situent dans quelques pays seulement et/ou sont des surfaces boisées. C’est 
pourquoi la région n’a été à l’origine que de 7 % de la valeur mondiale de la production agricole, halieutique 
et aquacole en 2019-21. En revanche, avec une vaste population ayant des besoins de consommation 
importants et un régime alimentaire unique reposant sur les aliments de base, la région représente 41 % 
de la consommation mondiale de racines et de tubercules et 13 % de celle de céréales, mais seulement 
7 % de celle de sucre et 6 % de celle d’huile végétale et de poisson. La part relativement faible de la région 
dans la consommation mondiale de viande (4 %) et de produits laitiers frais (5 %) est le reflet d’un pouvoir 
d'achat peu élevé et d’un régime alimentaire peu protéiné dans la plupart des pays. Globalement, le taux 
d’autosuffisance de l’Afrique subsaharienne pour les principaux produits alimentaires diminue car la 
population de la région augmente à un rythme supérieur à celui de la croissance de l’offre intérieure et 
l'environnement actuel des prix élevés des denrées alimentaires pourrait peser davantage sur les efforts. 

Améliorer la sécurité alimentaire et réduire la faim dans un environnement où les revenus sont faibles sera 
l'un des plus grands défis qui attendent la région au cours des dix ans à venir. Malgré les progrès et les 
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succès enregistrés dans certains pays, le niveau de productivité reste bas dans la plus grande partie de 
la région. Selon les estimations, la productivité totale des facteurs a reculé de 2 % entre 2010 et 2019, 
l’utilisation plus poussée d’intrants, principalement le capital (y compris l’élevage) – n’étant pas corrélée 
par l'augmentation de la production3.  La concentration des terres dans un petit nombre de pays peut offrir 
des occasions importantes de développer les échanges intrarégionaux, mais une réduction des coûts est 
nécessaire pour rendre ces échanges plus compétitifs. Les importations de la région devraient donc 
continuer à augmenter au cours de la période de projection. Dans un contexte où le marché mondial est 
de plus en plus instable, réduire les coûts commerciaux et améliorer la productivité représentent des pistes 
importantes pour permettre à la région d’offrir à sa population croissante des produits alimentaires plus 
abordables.  

Production 

L’amélioration de la productivité est la clé de la croissance 

La production agricole, halieutique et aquacole en Afrique subsaharienne devrait progresser de 2 % par 
an en moyenne en valeur ajoutée nette. Compte tenu de la croissance démographique rapide, cela signifie 
que ramenée au nombre d’habitants, la production va continuer de diminuer, une tendance apparue dès 
2015 (Graphique ). La production végétale devrait représenter 75 % de la production totale en 2031, tandis 
que la part des produits d'origine animale restera relativement stable (à 18 %) et que celle des produits 
halieutiques et aquacoles reculera légèrement (à 7 %). Les produits de base entrant dans la composition 
de l’alimentation humaine et animale (comme les céréales, les légumineuses, les racines et les tubercules) 
seront les principales sources de croissance. S'agissant des céréales, racines et tubercules, la part de la 
région sur les marchés mondiaux augmentera au cours de la période de projection. D’ici 2031, la région 
pourrait représenter plus de 40 % de la production mondiale de racines et tubercules, 21 % de celle de 
légumineuses et 6.5 % de celle de céréales. La production de coton devrait progresser de 1.5 % par an, 
ce qui portera sa part sur le marché mondial à 8 % en 2031. Elle sera assurée à quelque 70 % par les 
PMA de la région, et pour une grande part en Afrique de l’Ouest, où le Burkina Faso et le Bénin sont de 
gros producteurs.   

La hausse de la production végétale de 25 % au cours des dix prochaines années sera le résultat combiné 
de l’extension des surfaces, de la modification du panachage des cultures et des gains de productivité. La 
valeur réelle de cette production, exprimée en unité de surface agricole, continuera de croître de 1.9 % 
par an, signe d'une certaine intensification des cultures. L’alternance des cultures de haricots et de 
céréales est courante dans de nombreux pays. Le système de double récolte est fréquent dans les régions 
tropicales ayant un régime fluvial binaire, tout comme les cultures d’irrigation sont répandues en Afrique 
australe, où le soja et le blé sont souvent produits l’un à la suite de l’autre au cours d’une même année. 
Le développement de la culture du riz dans la région, notamment au Nigéria, devrait lui aussi reposer sur 
la réalisation de plusieurs récoltes par an. 

Si la région est considérée comme riche en terres, cela n’est vrai que pour quelques pays : le Soudan, 
Madagascar, la RDC, le Mozambique, l’Angola, la République du Congo, la République centrafricaine, 
l’Éthiopie et la Zambie représentent environ 65 % des terres disponibles (Chamberlain et al., 2014). 
Partout ailleurs, l’extension de la superficie agricole qui est en cours est limitée par la fragmentation des 
parcelles, les conflits dans certains pays riches en terres ainsi que l’existence d’autres utilisations 
concurrentes telles que l’exploitation minière et l’étalement urbain. Il est donc d'autant plus important 
d'améliorer la productivité dans la région.   

Le rendement moyen des céréales dans la région devrait augmenter de 22 % au cours de la période de 
projection, soit au même rythme qu’au cours de la décennie écoulée. La hausse ininterrompue des 
rendements de la majorité des principales cultures s’explique par les investissements dans des variétés 
végétales améliorées et adaptées à l’environnement local, ainsi que par des pratiques de gestion 
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optimisées. L'augmentation des rendements de la plupart des cultures dépasse les taux projetés à l’échelle 
mondiale, mais en partant d’un niveau qui est souvent inférieur à la moitié de la moyenne mondiale. Cela 
signifie que l’écart substantiel entre les rendements de la région et ceux obtenus dans le reste du monde 
va se réduire mais demeurera important en 2031. Les efforts déployés pour combler totalement cet écart 
sont freinés par la faible utilisation d’intrants, ainsi que par le manque d’irrigation et d’infrastructure. Malgré 
la mise en œuvre de vastes programmes de subvention des engrais dans de nombreux pays, l’utilisation 
de ces intrants en Afrique subsaharienne est la plus faible de toutes les régions ; de plus, dans cette région 
qui en est une importatrice nette, la flambée des prix des engrais à court terme pourrait être un obstacle 
supplémentaire à leurs achats et leur utilisation (Graphique 2.10). La production est fortement dépendante 
de terres arides et face à des défis écologiques croissants, la région pourrait être l'une des plus gravement 
touchées par le changement climatique ; la croissance des rendements devra être réalisée dans un 
environnement de plus en plus instable. 

La valeur nette de la production animale devrait croître de 28 % au cours des dix prochaines années, les 
secteurs de la volaille et du lait enregistrant les augmentations les plus rapides. La région produira 10.5 Mt 
de lait de plus et 2.9 Mt de viande supplémentaire en 2031, répartis comme suit : 1.0 Mt de volaille, 894 kt 
de viande bovine, 629 kt de viande ovine et 362 kt de viande porcine.  

Les systèmes de production de viande bovine et ovine de la région sont généralement extensifs, et 
l’augmentation précitée sera due davantage à l’augmentation du cheptel qu’à des gains de productivité. 
En 2019-2021, l’Afrique subsaharienne représentait seulement 7 % de la production mondiale de viande 
bovine, mais presque 17 % du cheptel bovin mondial. Selon les projections, sa part du cheptel bovin 
mondial progressera à plus de 19 % en 2031, mais sa production de viande bovine par rapport au total 
mondial ne gagnera que 0.5 %. De même dans le secteur ovin, la région comptabilise 14 % de la 
production mondiale, mais 25 % du cheptel. La production de viande ovine devrait progresser de 29 % au 
cours de la prochaine décennie en Afrique subsaharienne, ce qui permettra à la région de voir sa part 
dans la production mondiale passer à 15 %, avec 28 % du cheptel mondial. Cela dit, l’extension du cheptel 
en 2031 aura lieu sur une superficie de pâturages presque inchangée.  

Bien que les systèmes de production de volaille extensifs soient toujours courants dans la région, le 
processus d’intensification s'accroît dans le secteur, en particulier dans des pays comme l’Afrique du Sud, 
qui produit un excédent de céréales fourragères. Bien que partant d'un niveau faible, l’utilisation d’aliments 
pour animaux devrait continuer à augmenter dans la région, sous l’effet de la modernisation des chaînes 
d'approvisionnement dans des pays comme la Zambie et la Tanzanie ; en revanche, de nombreux petits 
producteurs utilisent encore des aliments pour animaux autres que des céréales, qu'ils se procurent 
souvent de manière informelle. Dans les pays qui utilisent déjà les aliments pour animaux de façon plus 
intensive, les améliorations génétiques et celles, progressives, du taux de conversion alimentaire réduiront 
la quantité d'aliments requise par animal. À l’échelle de toute la région, le résultat final est que l’utilisation 
d’aliments pour animaux progresse légèrement plus vite que la production de viande. Une partie de ces 
aliments est utilisée pour la production halieutique et aquacole, dont on prévoit une hausse de 14 % d’ici 
2031. L’aquaculture devrait connaître une expansion de 32 %, soit supérieure à celle de la pêche (13 %), 
quoique partant d'une base peu élevée ; elle ne représentera en 2031 que 9 % de la production de produits 
halieutiques et aquacoles de la région, contre 8 % pendant la période de référence. 

D’après ces projections de production, les émissions directes de GES liées à l’agriculture devraient 
progresser de 14 % d’ici 2031 par rapport à la période de référence. L’Afrique subsaharienne sera 
responsable de 40 % de l’augmentation mondiale desdites émissions et représentera finalement en 2031 
16 % des émissions directes du secteur agricole au niveau mondial. En revanche, rapportées à la valeur 
de la production au niveau régional (en USD), les émissions du secteur agricole devraient continuer à 
diminuer. 
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Consommation 

Amélioration modérée, mais insuffisante, de la situation nutritionnelle  

La majeure partie de la population pauvre de la planète se concentre en Afrique subsaharienne. C’est 
aussi dans cette région que l’on trouve la prévalence la plus élevée de personnes sous-alimentées. La 
mauvaise situation en matière de sécurité alimentaire a été rendue encore plus difficile par la pandémie 
de COVID-19. Les bouleversements de la chaîne d'approvisionnement, en particulier dans les secteurs 
informels, ont eu des conséquences sur l’accès aux produits, tandis que les variations de revenus et les 
chocs sur l’emploi ont réduit l’accessibilité-prix. Ces problèmes d’accessibilité sont appelés à durer du fait 
de la lente reprise économique, d’autant qu'une flambée des prix est projetée sur le court terme. La sécurité 
alimentaire et la sous-alimentation continueront probablement de poser des problèmes, et même lorsque 
les revenus commenceront à repartir à la hausse, le redémarrage ne sera durable qu'à condition 
d’améliorer à l’avenir la disponibilité, l'accès, l’accessibilité-prix et l’utilisation des produits alimentaires.  

Compte tenu du lent redressement du niveau moyen des revenus suite au ralentissement économique de 
2020, le principal moteur de l’augmentation de la consommation de produits alimentaires est la croissance 
démographique (Graphique ). Combinant une croissance démographique rapide et une possible hausse 
de la disponibilité en calories par habitant, l’Afrique subsaharienne sera au cours de la prochaine décennie 
le principal moteur de l’augmentation de la consommation alimentaire pour le secteur agricole mondial. La 
part de la région dans la consommation mondiale de calories devrait augmenter, de 11.5 % pendant la 
période de référence à 13.5 % en 2031.  

La contribution des aliments de base à la disponibilité totale en calories est plus élevée en Afrique 
subsaharienne que dans toute autre région. Alors que cette contribution évolue relativement peu à 
l’horizon 2031, la consommation par habitant des aliments de base devrait quant à elle continuer 
d’augmenter. Pour la plupart des autres catégories de produits, dont la viande, les produits laitiers, les 
produits halieutiques et aquacoles, le sucre et l’huile végétale, les niveaux de consommation par habitant 
sont actuellement les plus faibles du monde. Alors que la consommation par habitant de produits laitiers 
et d'huile végétale devrait s'accroître dans les dix ans à venir, celle de viande, de produits halieutiques et 
aquacoles et de sucre devrait baisser en raison de la lente reprise post-pandémique de la croissance des 
revenus. Cela signifie que la diversification des habitudes alimentaires prendra du temps, mais que la 
consommation alimentaire totale augmentera substantiellement pour tous les produits du fait de la 
croissance démographique rapide.  

Avec une progression de 79 kcal/jour au cours de la période de projection, la disponibilité moyenne en 
calories dans la région dépassera en 2031 les 2 500 kcal/jour par habitant. Cela reste très inférieur à la 
moyenne mondiale de 3 040 kcal/jour, et signifie que la consommation de calories dans la région sera 
toujours la plus faible du monde en 2031. La consommation de protéines – provenant majoritairement de 
produits d’origine végétale – ne devrait croître que de 1.2 g par personne et par jour. Une augmentation 
de la consommation de produits laitiers est prévue au cours de la prochaine décennie, mais elle sera plus 
que contrebalancée par la baisse de la consommation par habitant de viande et de produits halieutiques 
et aquacoles, ce qui limitera l’amélioration des apports de nutriments et micronutriments essentiels.  

D'ici 2031, les céréales devraient supplanter les racines et les tubercules et devenir la principale source 
d'alimentation animale pour le secteur de l’élevage. Cela dit, la consommation totale d'aliments pour 
animaux est faible en Afrique subsaharienne et représentera moins de 4 % du total de la consommation 
mondiale en 2031, alors que la région abritera 16 % de la population mondiale.  
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Échanges 

Une dépendance aux importations de plus en plus grande et une lente progression des 
accords commerciaux régionaux 

Selon les prévisions, la région deviendra de plus en plus dépendante aux importations pour combler l’écart 
entre la production et la consommation intérieures. Hormis de rares exceptions, la plupart des aliments de 
base produits dans la région sont destinés à la consommation intérieure et non à l’exportation. Toutefois, 
un grand nombre de pays tirent parti de la différence de saison dans l’hémisphère nord et de la 
compétitivité de leurs coûts du travail pour devenir exportateurs nets de produits frais à valeur élevée.  

Le déficit commercial de la région pour les principaux produits alimentaires devrait se creuser au cours de 
la prochaine décennie. Évalué en prix de référence mondiaux constants (2014-16), ce déficit devrait 
considérablement s'alourdir, passant d’environ 9 milliards USD à 26 milliards USD en 2031.  

Face aux défis liés à la pandémie en 2020, les importations de céréales ont augmenté, alors que celles 
de viande, de produits halieutiques et aquacoles, d'huile végétale et de sucre ont diminué. Au plus fort de 
la première vague de la pandémie, le commerce intrarégional a connu de nombreuses difficultés 
logistiques qui ont entraîné de longs retards aux postes-frontières terrestres (Njiwa and Marwusi, 2020[4]). 
Avec l’allègement des restrictions lors des vagues ultérieures de la pandémie, et au fur et à mesure de 
l’adaptation des stratégies, les importations de viande, de produits halieutiques et aquacoles et de céréales 
se sont également accrues ; en revanche, la forte poussée des prix a limité celles de sucre et d’huile 
végétale. De plus, l’Afrique subsaharienne doit encore faire face aux problèmes qui touchent le monde 
entier – comme la pénurie de conteneurs, le coût élevé des transports et la hausse locale du prix des 
carburants – et qui renchérissent les échanges, alors que ses résultats dans les indicateurs mesurant 
l’efficacité dans le domaine du commerce (comme l’indice de performance logistique de la Banque 
mondiale) sont déjà peu satisfaisants. 

Pendant la prochaine décennie, les importations de céréales, de viande, de produits halieutiques et 
aquacoles, de sucre et d’huiles vont sensiblement augmenter et à un rythme plus rapide que la production. 
Le blé représente presque la moitié des importations de céréales de la région, et la Russie en a toujours 
été le principal fournisseur, en plus des volumes importants fournis par l’Ukraine. L’évolution de la guerre 
de la Russie contre l’Ukraine est donc un motif supplémentaire de préoccupation concernant la 
disponibilité du blé et le coût de ses importations. S'agissant de la plupart des principaux produits, leurs 
exportations auront tendance à diminuer au fil du temps. L’Afrique subsaharienne n’est pas autosuffisante 
pour les aliments de base, et sa dépendance aux importations devrait s’accentuer au cours des dix 
prochaines années. Pour ce qui est en revanche des fruits et légumes frais, leurs exportations en valeur 
réelle augmenteront respectivement de 31 % et 48 % d’ici 2031. Cela signifie que globalement, les 
exportations agricoles en valeur réelle (2014-16) pourraient s'accroître au total de 23 % pendant la période 
de projection. 

Contrairement aux cultures vivrières de base, la production de coton est vendue pour l’essentiel sur les 
marchés mondiaux et en 2031, plus de 90 % de la production de coton de l’Afrique subsaharienne sera 
exportée. Cette production est assurée pour l’essentiel par les pays les moins avancés de la région, dont 
la part dans les exportations mondiales devrait légèrement progresser au cours de la période examinée.  

Cela fait un peu plus d'un an que le régime préférentiel des échanges est entré en vigueur au sein de la 
Zone de libre-échange continentale africaine (AfCFTA). Son objectif – améliorer les échanges au sein de 
cette zone – est extrêmement important pour le développement économique de la région, et ce d'autant 
plus au vu des incertitudes croissantes au niveau mondial. La pandémie de COVID-19 a retardé sa mise 
en œuvre et en 2020, les échanges intra-africains ont été ramenés à 16 %, contre une moyenne de 18 % 
sur les cinq années précédentes. Les produits agricoles représentent environ un quart de ces échanges, 
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et les perturbations de la chaîne d’approvisionnement dues à la pandémie ont clairement porté un coup 
au commerce.  

L'objectif de l’AfCFTA est de supprimer les droits de douane sur 90 % des lignes tarifaires ; une mise en 
place progressive est prévue sur dix ans pour les PMA et sur cinq ans pour les autres pays. En 
janvier 2022, cependant, les règles d’origine de l’accord n’avaient été mises en œuvre que pour 88 % des 
lignes tarifaires. D'autres retards proviennent du fait que certains membres de l’union douanière n'ont pas 
ratifié l'accord. C’est le cas du Botswana, du Soudan du Sud, du Bénin, de la Guinée-Bissau et du Libéria, 
ce qui empêche la pleine application du régime préférentiel à plusieurs organisations commerciales 
régionales, à moins que des compromis puissent être trouvés pour que l’accord puisse être mis en œuvre 
au cas par cas. Malgré un démarrage au ralenti, des progrès ont été accomplis et pas moins de 76 % des 
pays ont déposé un instrument de ratification. Cela témoigne à n’en pas douter d'une volonté de mettre 
en œuvre l’accord. Alors que de nouveaux engagements doivent être pris concernant les règles d’origine, 
seuls 3 % des lignes tarifaires seront finalement exclus de l’accord, qui a donc toutes les capacités 
d'accroître les échanges intra-africains sur le moyen terme.  

Plus de 50 pays ont pris des engagements en matière d'accès au marché pour les échanges de services, 
souvent en complément et en accompagnement des échanges de biens ; des négociations sont toujours 
en cours pour définir les règles régissant les investissements, la politique de la concurrence, les droits de 
propriété intellectuelle, le commerce électronique ainsi que la place des femmes et des jeunes dans les 
échanges commerciaux, de manière à optimiser les bienfaits de l’AfCFTA.4 Le Système de paiement et 
de règlement panafricain (PAPSS), récemment créé par l’Afreximbank (ou banque africaine d'import-
export) et le Secrétariat de l’AfCFTA, est à cet égard une initiative importante qui ouvre des possibilités. 
Parce qu'il permet des paiements instantanés en devises locales à travers les frontières africaines, le 
PAPSS supprime de fait les frontières existant entre les systèmes financiers africains et les regroupe de 
façon formelle. 

Hormis les droits de douane, un autre frein aux échanges intrarégionaux est le niveau élevé des obstacles 
non tarifaires. Bien que l’AfCFTA prévoie une reconnaissance mutuelle des normes et des licences ainsi 
que l’harmonisation des mesures sanitaires et phytosanitaires, un grand nombre de ces obstacles sont 
difficiles à éliminer ou réduire. Selon les données relatives au coût des échanges recueillies par la CESAP-
Banque mondiale, l'équivalent ad valorem du coût des obstacles non tarifaires sur les échanges internes 
du continent est estimé à quelque 283 %. Il est en outre de plus de 300 % pour les produits agricoles5 et 
dépasse de plus de 100 % celui des produits manufacturés non agricoles.  Les facteurs y contribuant sont 
le coût élevé du transport routier, qui résulte de la déficience des infrastructures, ainsi que le manque 
d’efficacité aux postes-frontières. Cela est corroboré par la présence de seulement six pays d’Afrique 
subsaharienne dans la première moitié de l'indice de performance logistique de la Banque mondiale, qui 
couvre 160 pays. Compte tenu des réglementations mises en œuvre à ce jour et de la nécessité de finaliser 
les programmes de réduction des droits de douane et les listes de produits sensibles, aucun impact visible 
n’a été prévu cette année dans les projections de référence. 
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Graphique 1. Valeur nette de la production des secteurs agricole, halieutique et aquacole par 
habitant en Afrique subsaharienne 

 
Note : ces estimations sont fondées sur des séries chronologiques provenant du domaine « Valeur de la production agricole » de FAOSTAT et 
complétées à l’aide de la base de données élaborée pour les besoins des Perspectives. Les données relatives aux autres produits ont été 
obtenues par extrapolation. La valeur nette de la production repose sur les estimations des auteurs de l’utilisation de semences et aliments pour 
animaux autoproduits. Elles sont exprimées en USD constants de 2014-16. 
Source : FAO (2022). Base de données de FAOSTAT sur la valeur de la production agricole, http://www.fao.org/faostat/fr/#data/QV  ; 
OCDE/FAO (2022), « Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO », Statistiques agricoles de l’OCDE (base de données), 
http://dx.doi.org/10.1787/agr-data-fr.   

StatLink 2 https://stat.link/o4y1xt 

Graphique Error! No text of specified style in document.. Faible emploi d’engrais par hectare de terre 
consacré à la production végétale en Afrique subsaharienne, moyenne 2017-19 

 
Source : FAOSTAT  

StatLink 2 https://stat.link/chroi8 
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Graphique 3. Évolution de la superficie récoltée et de l’utilisation des terres en Afrique 
subsaharienne 

 
Source : OCDE/FAO (2022), Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO ; Statistiques agricoles de l’OCDE (base de données), 
http://dx.doi.org/10.1787/agr-outl-data-fr.   

StatLink 2 https://stat.link/0e2kgo 

Graphique 44. Production animale en Afrique subsaharienne 
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Source : OCDE/FAO (2022), Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO ; Statistiques agricoles de l’OCDE (base de données), 
http://dx.doi.org/10.1787/agr-outl-data-fr.   

StatLink 2 https://stat.link/7w5ujk 

Graphique 5. Demande en produits essentiels, quantités d’aliments disponibles et balances des 
échanges agricoles dans la région de l'Afrique subsaharienne 

 
Note : ces estimations sont fondées sur des séries chronologiques provenant des bases de données de FAOSTAT relatives aux bilans 
alimentaires et aux indices commerciaux et incluent des produits non considérés dans les Perspectives. a) La croissance démographique est 
calculée selon l’hypothèse que la demande par habitant demeure au niveau de l’année précédant la décennie. b) Matières grasses : beurre et 
huiles ; Aliments d'origine animale : œufs, poisson, viande et produits laitiers hors beurre ; Aliments de base : céréales, oléagineux, 
légumineuses et racines. c) Inclut les produits transformés et la pêche (non couverte par l'indice du commerce FAOSTAT) sur la base des 
données des Perspectives. 

Croissance annuelle de la demande totale (alimentation humaine, alimentation animale et autres utilisations) (a)
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Source : FAO (2022). Base de données de FAOSTAT sur la valeur de la production agricole, https://www.fao.org/faostat/fr/#data/QV   ; 
OCDE/FAO (2022), « Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO », Statistiques agricoles de l’OCDE (base de données), 
http://dx.doi.org/10.1787/agr-outl-data-fr.  

StatLink 2 https://stat.link/w91uej 

Tableau 1. Indicateurs régionaux : Afrique subsaharienne 

 Moyenne   % Croissance 2 

 
2009-11 

2019-21 
(référence) 

2031 
Référence à 

2031 
2012-21 2022-31 

Hypothèses macroéconomiques       
Population (‘000) 823 015 1 078 061 1 412 143 30.99 2.72 2.46 
PIB par habitant1 (kUSD) 1.67 1.72 1.92 11.49 -0.43 1.26 
Production (mrd USD de 2014-16)       
Valeur nette de la production agricole, halieutique et 
aquacole3  

213 286 357 24.71 2.50 1.96 

Valeur nette de la production végétale3  151 213 267 24.92 2.89 1.92 
Valeur nette de la production animale3  44 50 65 28.46 1.14 2.47 
Valeur nette de la production halieutique et aquacole3  17 22 25 14.03 2.08 1.12 
Quantité produite (kt)       
Céréales 116 434 160 064  202 852 26.73 3.38 2.07 
Légumineuses 13 634 20 468  25 909 26.58 3.77 1.86 
Racines et tubercules 61 857 94 412  117 858 24.83 2.92 1.94 
Oléagineux4 7 325 8 474  9 687 14.31 1.02 1.13 
Viande 9 423 12 268  15 194 23.85 2.59 2.13 
Produits laitiers5 3 392 3 619  5 015 38.61 0.47 3.27 
Produits halieutiques et aquacoles 5 980 7 803  8 903 14.09 2.08 1.12 
Sucre 6 556 7 600  8 898 17.08 1.00 0.89 
Huile végétale 5 328 7 513  8 958 19.23 3.03 1.24 
Production de biocarburants (mln L)       
Biodiesel 0 0 0 148.75 0.00 2.25 
Éthanol  732  994   970 -2.44 4.83 2.72 
Superficie exploitée (kha)        
Superficie agricole totale  860 717 883 817  885 653 0.21 0.14 0.01 
Superficie totale affectée à la production végétale6  207 172 223 930  225 314 0.62 0.23 0.00 
Superficie totale des pâturages7  653 545 659 887  660 339 0.07 0.11 0.01 
Émissions de GES (Mt éq. CO2)       
Total   709  842   988 17.28 1.68 1.42 
Imputables à la production végétale   215  196   198 0.75 -0.86 0.04 
Imputables à la production animale   493  645   789 22.33 2.57 1.80 
Demande et sécurité alimentaire       
Disponibilité quotidienne en calories par habitant8 (kcal) 2 433 2 433 2 512 3.25 0.01 0.38 
Disponibilité quotidienne en protéines par habitant8 (g) 61.7 59.3 60.5 2.02 -0.32 0.27 
Disponibilité alimentaire par habitant (kg/an)       
Aliments de base9 178.1 196.4 203.7 3.71 0.38 0.24 
Viande 10.3 10.7 10.9 1.94 -0.07 0.07 
Produits laitiers5 4.5 3.7 4.0 6.65 -1.70 0.82 
Produits halieutiques et aquacoles 8.2 7.7 7.5 -3.24 -1.23 -0.34 
Sucre 10.4 10.5 10.7 1.84 -0.36 0.30 
Huile végétale 7.7 8.4 9.1 8.49 -0.67 0.87 
Échanges (mrd USD de 2014-16)       
Échanges nets3 -11 -9 -26 199.51 .. .. 
Valeur des exportations3  30 48 59 22.88 3.91 1.65 
Valeur des importations3  41 57 86 50.13 2.58 3.87 
Taux d’autosuffisance alimentaire10       
Céréales 84.2 82.3 78.1 -5.03 0.11 -0.45 
Viande 88.7 85.3 79.4 -6.89 -0.35 -0.37 
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Sucre 75.8 66.3 58.4 -11.85 -0.61 -1.98 
Huile végétale 58.9 57.4 50.4 -12.25 1.13 -1.52 

Notes : 1. PIB par habitant en USD constants de 2010. 2. Taux de croissance estimés par les moindres carrés (voir le glossaire). 3. La valeur 
nette de la production agricole, halieutique et aquacole est calculée selon la méthode de FAOSTAT, à partir de l’ensemble de produits représenté 
dans le modèle Aglink-Cosimo et des valeurs des prix de référence internationaux moyens pour 2014-16. Les projections relatives aux cultures 
non incluses dans le modèle ont été calculées sur la base des tendances de plus long terme. 4. Les oléagineux désignent le soja et les autres 
graines oléagineuses. 5. Les produits laitiers comprennent le beurre, le fromage, les poudres de lait et les produits laitiers frais, exprimés en 
équivalent extrait sec. 6. La superficie des terres cultivées rend compte des parcelles donnant lieu à plusieurs récoltes de grandes cultures. 
7. Les pâturages désignent les terres disponibles pour le pacage des ruminants. 8. La disponibilité quotidienne en calories/protéines par habitant 
désigne non pas la quantité absorbée, mais la quantité disponible par habitant et par jour. 9. Les aliments de base sont les céréales, les 
oléagineux, les légumineuses, les racines et les tubercules. 10. Le taux d’autosuffisance est calculé comme suit : production / 
(production + importations - exportations)*100.  
Sources : FAO (2022). Base de données de FAOSTAT sur les bilans alimentaires et les indices commerciaux, https://www.fao.org/faostat/fr/#data ; 
OCDE/FAO (2022), « Perspectives agricoles de l’OCDE et de la FAO », Statistiques agricoles de l’OCDE (base de données), 
http://dx.doi.org/10.1787/agr-outl-data-fr.  

 

1 Pour les régions mentionnées, voir le tableau récapitulatif du regroupement régional des pays. 

2 Source OCDE-FAO interpolée pour 2019-21 à partir de la base de données du Projet d’analyse des 
échanges mondiaux (GTAP) de 2011, en utilisant les données sur les dépenses alimentaires et les PIB de 
ces Perspectives. 

3 Fuglie, Keith (2015). « Accounting for growth in global agriculture », Bio-based and Applied Economics 
4 (3): 221-254 (mis à jour avec les données de 2019, USDA). 

4 Consultation informelle par la FAO des ministres africains de l’Agriculture le 4 avril 2022, en préambule 
de la 32e Conférence régionale pour l’Afrique de la FAO. 

5 Base de données CESAP-Banque mondiale sur les coûts du commerce, 
https://www.unescap.org/resources/escap-world-bank-trade-cost-database 

Voir la synthèse dans le rapport Tralac : https://www.tralac.org/resources/infographics/15537-intra-africa-
non-tariff-trade-costs-for-the-period-2015-2019.html;  

 


